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Département du Tarn 

- - - - - - - - - - - - 

  Arrondissement de Castres 

- - - - - - - - 

   Commune de VIELMUR SUR AGOÛT 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL de 

     VIELMUR SUR AGOÛT 
 

 

   Séance du Mercredi 19 Octobre 2022 
                           

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-neuf Octobre, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de 

Vielmur sur Agoût, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle du 

Conseil Municipal, sous la présidence de Madame Catherine Rabou, Maire. 

Présents : Mesdames Catherine Rabou, Nathalie Armengaud, Karine Françon, Aurélie Jasottes, Corine 

Lafon, Marie Templier et Marie-José Vincent 

Messieurs Olivier Duval, Alain Gayraud, Yannick Maruejouls, Alain Milhau, Jonathan Terme et Francis 

Thomas 

Absents : Madame Christine Duccini, représentée par Madame Karine Françon 

Monsieur Karim Chiha représenté par Marie-José Vincent 

Secrétaire de séance : Nathalie Armengaud 

 

Objet : Urbanisme- Approbation du Projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 

Lautrécois- Pays d’Agoût- Avis des communes membres sur le projet arrêté en Conseil 

Communautaire 
 

Vu le Code de l’Urbanisme 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du Conseil de Communauté du Lautrécois-Pays d’Agout n° 2015/75, du 18 Juin 2015, 

instituant la prescription du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), sur le territoire de la 

Communauté de Communes du Lautrécois-Pays d’Agout, 

Vu la délibération additionnelle du Conseil de Communauté du Lautrécois-Pays d’Agout n° 2018/41, 

du 17 Avril 2018, suite à l’intégration des communes de Missècle et Moulayrès, 

Vu la délibération du Conseil de Communauté du Lautrécois-Pays d’Agout n° 2021/98, du 23 

Novembre 2021, suite au débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD), 

Vu la délibération du Conseil de Communauté du Lautrécois-Pays d’Agout n° 2022/90, en date du 4 

Octobre 2022, à la majorité, approuvant le bilan de concertation, arrêtant le projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal du Lautrécois-Pays d’Agout (PLUi), et décidant de soumettre pour avis le 

projet du Plan Local d’Urbanisme intercommunal aux personnes publiques associées (PPA) ainsi 

qu’aux communes limitrophes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale qui ont 

demandé à être consultés sur ce projet, 

Vu les différentes pièces composant le projet arrêté du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la 

Communauté de Communes du Lautrécois-Pays d’Agout, 

Projet Délibération n° 20220077 

Nombre de Membres 

 

Afférents 

au Conseil  

 

En 

exercice 

Ayant pris 

part à la 

délibération 
 

15 
 

15 
 

15 

Voix 

Pour  

Voix 

Contre 

Abstention 

(s) 

11 2 2 

Date de convocation 

le 14 Octobre 2022 



Considérant le contexte et les motifs qui ont conduit la Communauté de Communes du Lautrécois-

Pays d’Agout à engager la procédure d’élaboration du PLUi, notamment pour traduire les objectifs 

de développement et d’aménagement du territoire, mais aussi par la création d’un outil au service 

des projets pour les 15 ans à venir. Il permettra de définir les grandes orientations d’aménagement et 

de répondre aux besoins liés au territoire, en termes d’habitat, d’équipements publics et d’activités 

économiques, 

Considérant que le projet du PLUi, arrêté le 4 Octobre 2022, a cherché, dans le respect des orientations 

du PADD, à tenir compte des attentes des communes, 

Madame le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que, suite à l’arrêt du projet de PLUi par 

la Communauté de Communes du Lautrécois-Pays d’Agout, les communes membres disposent d’un 

délai de 3 mois pour émettre un avis sur les dispositions du PLUi. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

• émet un avis favorable 

• donne tout pouvoir à Madame le Maire pour la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre suivent les signatures, 

Pour copie conforme, Mairie de Vielmur sur Agoût, le 20 Octobre 2022.  

 

 

 

Le Maire, 

Catherine Rabou 

 

 

 

 

 

 

 

 
Délais et voies de recours - « La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le Tribunal Administratif 

peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Acte rendu exécutoire après dépôt en 

Sous-Préfecture de Castres et publication 

ou notification du 20 Octobre 2022 

 






